
CFH 
est engagé dans la démarche d'accessibilité de

ses formations
Le groupe projet accessibilité mesure régulièrement le niveau d’accessibilité des formations et

s'engage sur des actions concrètes d’amélioration.

Nos engagements auprès des publics :

• Aide à l' intégration de la PSH en entreprise avec un livret des tâches et des
aménagements possible sur ses différentes missions.

• Faire le suivi de la satisfaction de l'apprenant en SH de manière plus rigoureuse
avec un tableau de bord adapté et un suivi des ruptures

• Formations des enseignants sur les possibilités des différents aménagements et
des outils surtout en ce qui concerne les dyslexiques.

Nos axes de progrès :

• Objectif favoriser l'intégration dans l'entreprise

• Mieux sensibiliser l'équipe

• suivi post aménagement

2025

Des questions ?
Contactez notre référent handicap :


